
Cause des Ecoles du Manitoba.

En terminant, nous demandons respectueusement d'exprimer dans ce document
notre loyauté envers Sa Gracieuse Majesté et envers les lois que le parlement de la
Grande-Bretagne, dans sa sagesse, a jugé à propos de promulguer pour le bon gouver-
nement du Canada.

FINLAY M. YOUNG,
Président.
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